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Référence: 

Annexes: 
  



COMMUNICATION 



concernant 2/: HOMOLOGATION ACCORDEE 
 

HOMOLOGATION PROROGEE 


HOMOLOGATION REFUSEE 


HOMOLOGATION RETIREE 


ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION 



d'un type de feux-position avant, des feux-position arrière, des feux-stop, des indicateurs de direction 
 

les motocycles et les véhicules y assimiles en application du Règlement N° 50 









 Numéro d'homologation: 

 
 

  
 Marque d'homologation: 

Approval mark:
refer to the  




1. Marque de fabrique ou de commerce du 

dispositif:





 
 

 

2. Désignation du type de dispositif par le 
fabricant:






  

3. Nom et adresse du fabricant:







 
 

 

4. Nom et adresse du mandataire du fabricant 
(le cas échéant):






  










 



5. Dispositif soumis à l'homologation le: 




 
 

 

6. Autorité déléguée: 
Assigned authority: 

 
L-5201 Sandweiler

 
Service technique chargé des essais: 








 

 

7. Date du procès-verbal délivré par ce service:





 

 

8. Numéro du procès-verbal délivré par ce 
service:








 
 

9. Description sommaire 3/: 




 
- Par catégorie de feux:






 
- Couleur de la lumière émise 2/:










 
- Nombre et catégories de source lumineuse: 

 



 
- 2/:

 



 

-  

 




 

- Conditions géométriques de montage 
et variantes éventuelles:

 




 
 

 

 - Le dispositif de régulation électronique  
  de la source lumineuse ou du régulateur 
   

 





  
 a) fait partie du feu 2/:

 



  
 b) ne fait pas partie du feu 2/:

 



  
  
  










 

  
 -  

   dispositif de régulation électronique  
   de la source lumineuse ou  
    

 






  
 - Nom du fabricant et numéro  

   
  régulation électronique de la  
  source lumineuse ou du régulateur 
   
  régulation de la source lumineuse  
   
   incorporé dans son boîtier): 




 









  
 - Uniquement pour une hauteur de montage   

limitée, égale ou inférieure à 750 mm 
 au-dessus du sol 2/:


 






  
 -  Fonction(s) assurée(s) par un feu  

    
   système de feux interdépendants:

 



  
 - Feu de position avant 2/:

 



  
 - Feu de position arrière 2/:

 



  
 - Feu-stop  2/:

 



  
 - Activation séquentielle des sources 

  lumineuses (voir paragraphe 6.8 du  
  présent Règlement) 2/:

 








 
 

10. Position de la marque d'homologation: 




 
 

 

11. Motif(s) de la prorogation de 
 





 
 

 

12. Homologation 2/:
/










 










 

 
 
13. Lieu: 






 
 

14. Date: 
 





 
 

15. 


Signature: 


 
Pour le Ministre du Développement durable Pour la SNCH 
  et des Infrastructures 

 
 
 
 
 
 
 

                        Marco FELTES Laurent LINDEN 
 Inspecteur Principal 1er en rang                                                        Attaché de Direction 
 




 
 

  

16. Est annexée la liste des pièces déposées au 
Service administratif ayant délivré 
l'homologation, qui peuvent être obtenues 
sur demande.


 

 
 
 
voir "INDEX DU DOSSIER D'HOMOLOGATION" ci-joint /  
see "INDEX TO TYPE-APPROVAL REPORT"




2/ Biffer les mentions qui ne conviennent pas/
3/ En ce qui concerne les feux d'éclairage et de signalisation, lors de l'homologation d'un ensemble comprenant 

plusieurs feux fixes avec attribution d'un numéro unique, une seule fiche peut être rédigée. Il suffit de signaler: 
- dans l'en-tête, le nom des feux en question; 
- les numéros des directives pertinentes. 
Dans ce cas, la rubrique "DESCRIPTION SOMMAIRE" sera rédigée en annexe et y figureront, le cas échéant, pour 
chaque feu: 
- le nombre et la catégorie de lampe(s) à incandescence; 
- la tension nominale; 
- la catégorie du dispositif; 
- la couleur de la lumière émise. 











4/ Pour les lampes équipées de sources lumineuses non remplaçables, indiquer le nombre et la consommation totale en 
watt des sources lumineuses. 
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Index du dossier d'homologation 




 Numéro d'homologation: 




  
 Révision: 

 


  
 Marque de fabrique ou de commerce: 

Trade name or mark: 
Kellermann (Logo) 

   
 Type: 

Type: 
Rhombus S DF 

 
 

 

1. Procès-verbal d'essai: 

















 
 

 

2. Dossier du constructeur: 












 
 

 

3. Autres documents annexés: 




 
 

 

4. Date de délivrance de l'homologation 
initiale: 





 
 

 

5. Date de la dernière délivrance de pages 
révisées: 





 
 

 

6. Date de la dernière délivrance d'une 
homologation révisée: 








